
L’absence de déclaration de télétravail à la sécurité sociale est-
elle sanctionnée pénalement ?

Réponse courte

L’absence de déclaration de télétravail à la sécurité sociale au Luxembourg n’est pas sanctionnée pénalement.

L’employeur ne risque donc pas de poursuites pénales en cas d’omission.

En revanche, cette absence expose l’employeur à des amendes administratives pouvant aller jusqu’à 5 000

euros par salarié concerné, ainsi qu’à des risques de redressement lors d’un contrôle de l’Inspection générale de la

sécurité sociale. Il est donc impératif de formaliser systématiquement toute situation de télétravail auprès des

organismes compétents.

Définition

La déclaration de télétravail à la sécurité sociale luxembourgeoise impose à l’employeur de notifier à la Caisse

nationale de santé (CNS) et au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) la situation de télétravail d’un

salarié. Cette obligation concerne toute activité professionnelle exercée en dehors des locaux de l’entreprise,

notamment au domicile du salarié, et vise à garantir la correcte affiliation et la protection sociale du salarié

conformément à la législation en vigueur.

Cette formalité permet d’assurer la traçabilité des modalités de travail, la conformité des déclarations sociales,

ainsi que le respect des droits du salarié en matière de sécurité sociale et de couverture en cas d’accident du

travail ou de maladie professionnelle.

Conditions d’exercice

L’obligation de déclaration s’applique à tout salarié affilié au régime luxembourgeois de sécurité sociale, dès lors qu’il

effectue du télétravail, que ce soit de façon régulière ou occasionnelle. L’employeur doit veiller à ce que le télétravail

ne modifie pas le lieu d’affiliation principal du salarié, en particulier pour les travailleurs frontaliers ou ceux exerçant

partiellement à l’étranger.

La déclaration doit être réalisée dès la mise en place du télétravail, qu’il résulte d’un avenant au contrat de travail,

d’un accord collectif ou d’une décision unilatérale de l’employeur, dans le respect du principe d’égalité de traitement

entre les salariés.
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Modalités pratiques

La déclaration de télétravail s’effectue via la plateforme électronique du CCSS, dans le cadre des démarches de

gestion du personnel. L’employeur doit indiquer la part d’activité exercée en télétravail, la localisation du domicile du

salarié, ainsi que la durée prévue de la modalité.

En cas de télétravail transfrontalier, des informations complémentaires sont requises pour vérifier le respect des

seuils de détachement et d’affiliation, conformément aux règlements européens sur la coordination des systèmes de

sécurité sociale. L’absence de déclaration peut être constatée lors d’un contrôle de l’Inspection générale de la

sécurité sociale (IGSS), qui dispose d’un pouvoir de vérification et de sanction.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de systématiser la déclaration de toute situation de télétravail, même ponctuelle, afin d’éviter tout

risque de requalification, de contestation ou de sanction administrative. L’employeur doit conserver une traçabilité

des déclarations effectuées, notamment par l’archivage des accusés de réception et des documents transmis.

Il convient de s’assurer de la cohérence entre les informations transmises à la sécurité sociale et celles figurant dans

les contrats de travail, avenants ou accords collectifs. En cas de doute sur la nécessité de déclarer une situation

particulière, il est conseillé de solliciter un avis formel auprès du CCSS ou de l’IGSS.

Cadre juridique

Article L.121-9 du Code du travail : encadrement du télétravail et obligations de l’employeur.

Article 7 du Code de la sécurité sociale : obligation de déclaration des salariés et des modalités d’exercice

de l’activité.

Article 456 du Code de la sécurité sociale : sanctions administratives en cas d’omission ou d’inexactitude

dans les déclarations, amende administrative pouvant aller jusqu’à 5 000 euros par salarié concerné.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Règlement (CE) n° 883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale (applicable en cas de

télétravail transfrontalier).

L’absence de déclaration de télétravail à la sécurité sociale n’entraîne pas de sanction pénale, mais expose l’employeur à des

amendes administratives substantielles et à des risques de redressement en cas de contrôle. Il est impératif de formaliser

systématiquement toute situation de télétravail auprès des organismes compétents et de garantir la traçabilité des démarches

effectuées.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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